
 
 

CONSULAT GENERAL DE FRANCE A LONDRES 

 

 

BOURSES SCOLAIRES 2010-2011 

 

 

Information à l’attention des familles 
 

 

La campagne des bourses scolaires 2010-2011 est ouverte depuis le 

4 janvier 2010.  
 

Pour la première commission locale des bourses scolaires de cette campagne, les dossiers de 

demande de bourses scolaires peuvent être déposés au service des affaires sociales du 

Consulat général de France à Londres depuis le 4 janvier 2010. 

 

La date limite de dépôt des dossiers est  le 12 février 2010 (délai de 

rigueur).  
 

Attention : Ce délai est impératif. Il vous appartient de prendre rendez-vous dès à présent pour 

déposer votre dossier.  

 

Comment retirer le dossier ? 
 

Pour retirer le formulaire, la liste des justificatifs à fournir et vous renseigner plus 

amplement sur les bourses scolaires, consultez la rubrique Service des affaires 

sociales/Enseignement du site internet du Consulat Général de France à Londres 
www.consulfrance-londres.org .  

 

Les formulaires et la liste des justificatifs sont disponibles sur notre site internet depuis le 18 

décembre 2009. 

 

Comment prendre rendez-vous pour le dépôt de la demande ? 

 
Le dépôt des dossiers s’effectue sur rendez-vous. 

La prise de rendez-vous s’effectue en appelant le 0207.073.1200 aux heures suivantes :  

 du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h00  

 le vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 15h00. 

Il vous suffira d’écouter le message automatique puis de choisir l’option 5, puis l’option 

3 et enfin l’option 1. 
 


